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tion” et les remplacer par les mots PAR LE ( 
“les officiers du Conseil." (Référer 
au Ch. IL)

CHAPITRE VI. Art. 219
neral soit :

ORDRE DU JOUR. Art. 47.
Art. 160. — Biffer dans 160b ainsi que 1

l’alinéa 14 et remplacer “Bureau reau médic:
de Direction’’ par “officiers du Con- fédérale, €
seil Local.’’ l’Exécutif.

Art. 170. — A la 2ème ligne, rem- Que le n 
placer les mots “au conseil fédéral” l’Exécutif, 
par les mots “à la convention de dis- bureau méc 
trict. ” Art. 177.

•
 CONSEILS PROVISOIRES. soit amend 

hazardeuse
Recommandation que les conseils suivantes : 

provisoires soient abolis. “Les poi
CHAPITRE III. "Les mi

Les ai^
POLICES. “Les mé

Art. 204. —- Paragraphe 2a. — locomotives 
Ajouter au bas de la police avant la cours-

1 signature une clause devant être in- . s Pel
sérée indiquant que le candidat a reçu rieur des " 
un code et qu’il accepte les conditions . -s per 
de la police et du code. tien des


